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Statuts de l'Association Culturaltalia

Art. 1- Forme juridique et sidge

L'Association Culturaltalia (ci-aprds < l'Association >J est une association ) but non lucratif

au sens des articles 60 etsuivants du Code Civil Suisse ICCSJ'

Le sidge de l'Association est fix6 i Gendve, c/o Samantha Pegoraro, 7 Rue Leschot, 1205

Gendve.

Art. 2 - Dur6e
La dur6e de l'Association est illimit6e.

Art. 3 - Buts de l'Association
L'Association a pour but de promouvoir la diffusion de la culture italienne, la coop6ration et

l'6change culturel entre l'ltalie et la Suisse, en particulier dans le canton de Gendve. Elle peut

organiser des 6v6nements, expositions, cours, conf6rences et toute autre activit6 en lien

avec cet objectif.

Art. 4 - Membres
Les membres de l'Association fles < Membres >) sont des individus ou des personnes

morales ayant un int6rdt pour Ie but et les activit6s de I'Association et/ou souhaitant les

soutenir. L'Association est ouverte i toutes les personnes, sans distinction d'Age, de

nationalit6, de sexe, d'identit6 ou expression de genre, d'orientation sexuelle ou affective,

d'origine ethnique, de statut social ou de religion. Les individus issus de groupes

marginalis6s (par ex, vivant avec un handicap et/ou migrants) sont les bienvenus.

La qualit6 de Membre s'acquiert par le paiement de la cotisation annuelle fix6e par

l'Assembl6e sur proposition du Comit6 ex6cutif. La cotisation est due pour I'ann6e civile

(janvier d d6cembre), ind6pendamment du moment du paiement. Son non-renouvellement

entraine la perte automatique du statut de Membre.

Art. 5 - Fin de l'adh6sion et exclusion

L'adh6sion d'un Membre prend fin par:
aJ la d6cision de ne pas renouveler la cotisation annuelle

b) Ia d6mission 6crite adress6e au Comit6 ex6cutif (art' 70 al. 2 CCSJ ;

cJ le d6cds du Membre (art.70 al.3 CCS);

dJ l'exclusion d6cid6e par l'Assembl6e, notamment en cas de :

- comportements incompatibles avec l'esprit et les valeurs de l'Association (par ex.

sexisme, harcdlement, discrimination) ;

- inconduite dans l'exercice de fonctions au sein du Comit6'
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Dans tous les cas, la cotisation de l'ann6e en cours reste due. Le Membre d6missionnaire ou
exclu n'a aucun droit sur les avoirs de l'Association.

Art. 6 - Organes de l'Association
Les organes de l'Association sont:
1. L'Assembl6e (g6n6rale et restreinte);
2. Le Comit6 ex6cutif ;

3, L'Organe de contrdle (s'il y a lieu).

Art. 7 - L'Assembl6e
L'Assembl6e g6n6rale se r6unit au moins une fois par ann6e en session ordinaire ouverte i
tous les Membres, sur ordre du Comit6 ex6cutif.

L'Assembl6e restreinte se r6unit selon n6cessit6, et se constitue du Comit6 ex6cutif et
jusqu') dix (10) Membres s6lectionn6s parmi les membres cotisants qui collaborent
activement aux activit6s de l'Association. Le Comit6 ex6cutif se r6serve le droit d'augmenter
le nombre de Membres composant l'assembl6e restreinte selon les besoins. Les Membres
int6ress6s peuvent pr6senter leur demande de participation au Comit6 ex6cutif, qui
l'examine et peut l'approuver par d6cision consign6e dans le procds-verbal des r6unions de
l'Assembl6e. Elle n'inclut donc pas la totalit6 des membres payant la cotisation annuelle de
l'Association.

L'Assembl6e restreinte est comp6tente pour :

a) approuver le rapport d'activit6 et les comptes annuels ;

b) adopter le budget et fixer la cotisation annuelle ;

c) 6lire les membres du Comit6 ex6cutif ;

d) d6cider des exclusions de Membres ;

e) modifier les statuts ou prononcer la dissolution.

Les d6cisions de l'Assembl6e relatives i la modification des statuts et dissolution de
l'association sont prises ) la majorit6 des deux tiers [%) ayant le droit de vote. Les autres
d6cisions sont prises d la majorit6 simple. En cas d'6galit6 des voix, celle du pr6sident est
p16pond6rante.

Art.8-Comit6ex6cutif
Le Comit6 ex6cutif est compos6 d'un Pr6siden! d'un Vice-Pr6sident, d'un Tr6sorier et d'un
Secr6taire. Il peut comprendre d'autres membres selon les besoins. Les membres sont 6lus
pour un mandat de trois [3J ans, renouvelable.

Le comit6 assure la direction g6n6rale de l'Association, la gestion du budget et des
ressources, la repr6sentation vis-)-vis des tiers, la pr6paration des assembl6es, la signature
des contrats et autres actes au nom de l'Association, convoquer et pr6sider le(s)
Assembl6e(s), et la mise en euvre des d6cisions. Les membres du Comit6 ex6cutif engagent
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l'Association par la signature collective ) deux (2), dont celle du pr6sident'

Art. 9 - Ressources

Les ressources de l'Association proviennent notamment de :

- cotisations des Membres;
- donations, parrainages, partenariats, subsides publics ;

- revenus g6n6r6s par les activit6s ou les actifs de l'Association ;

- toute autre ressource l6gale.

Toutes les ressources doivent 6tre affect6es exclusivement e la r6alisation du but non

lucratif de l'Association.

Le montant de la cotisation annuelle est fix6 chaque ann6e par l'Assembl6e sur proposition

du Comit6 ex6cutif, puis consign6 dans le procds-verbal de la r6union annuelle.

Art. 10 - Responsabilit6

Seul le patrimoine de l'Association r6pond de ses engagements. Toute responsabilit6

personnelle des Membres est exclue,

Art. 11- Dissolution
La dissolution de l'Association peut 6tre d6cid6e par l'Assembl6e i la majorit6 des deux tiers

(2/3J des membres pr6sents. En cas de dissolution, l'actif restant sera attribu6 d une

organisation poursuivant un but similaire ou d une fondation humanitaire, selon la d6cision

du Comit6 ex6cutif.

Art. 12 - Entr6e en vigueur
Les pr6sents statuts r6vis6s ont 6t6 adopt6s par l'Assembl6e de l'Association Culturaltalia )
Gendve et entrent en vigueur imm6diatement.

Signatures (lieu et date) :

P16sident

Ge xli.tg , 5l nl I LoLe

tt
s8n ront

ura
alia
iAres

3



C r.a
lla
res,qh#s€n

^J ^rL^-*

Vice-Pr6sident

T16sorier

Secr6taire

?,6^*;-

,{,"$".* }'-r&,

Ge*i.r€ , o5 /l't I l,"ts

Ge"rdd€,oSltl/zoz5

\**"- N-A crerdve , ot I nt lIctl
o-

4


